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La cour fédérale des comptes (Bundesrechnungshof) vient de publier un rapport épinglant la mauvaise gestion des finances de l'État fédéral. Elle fait état d'un gaspillage de 1,9 milliard d’euros dont une bonne partie est imputable aux TIC (Technologies de l'information et de la communication).





Aussi, la cour fédérale des comptes recommande fortement d'utiliser des logiciels libres pour les 300 000 ordinateurs de l'administration. Elle dénonce aussi la monoculture informatique qui asservit les utilisateurs à un éditeur. 





Il y a quelques années, la ville de Munich a montré le chemin. La cour des comptes exhorte maintenant tout le pays à suivre son exemple.





La traduction ci-dessous est due à François Pellegrini.
La Cour fédérale des comptes dénonce les projets TIC





le 27.11.2007, 10:45 heures





Dans leur récent rapport, les commissaires aux comptes critiquent, entre autres, les relations entre Microsoft et les pouvoirs publics.





La Cour fédérale des comptes constate dans son rapport annuel actuel qu’environ 1,9 milliard d’Euros ont été gaspillés l’an passé de façon insensée par l’État, les Länder et les établissements publics. L'erreur principale a été l'examen insuffisant de la rentabilité des projets. Dans 85 pour cent des environ 40.000 postes de dépenses examinés, aucun calcul préalable n'aurait été effectué. Dans les autres cas, beaucoup étaient méthodiquement irrecevables.





« Cela ne peut continuer ainsi », dit Dieter Engels, le président de la Cour fédérale des comptes, « bien que l’État ait eu plus de rentrées cette année, le montant de la dette s'est dans le même temps élevé, avoisinant désormais les 930 milliards d’euros. Conformément aux indications de la Cour des Comptes, les obligations sont ainsi trois fois plus élevées qu'au début des années quatre-vingt-dix. L'État doit enfin cesser de vivre aux dépens de ses enfants et petits-enfants ».





Comme dans les années précédentes, pour 2006, beaucoup de projets touchant aux TIC se sont retrouvés sur la liste noire des commissaires aux comptes. Ceux-ci ont énuméré en détail les infractions suivantes dans leur rapport actuel :





L’Administration devrait utiliser plus de produits « open-source »





La Cour fédérale des comptes presse les administrations à préférer les produits «open-source»  lors de l'équipement en systèmes d'exploitation et en logiciels de communication de quelques 300.000 postes de travail de l'administration fédérale. Au cours des années précédentes, il y a eu toute une série de changements de versions - et de «mises à niveau» du fabricant qui détient 90 pour cent du marché des systèmes d’exploitation. «Ces migrations ont fréquemment été justifiées par le fait que le fabricant susmentionné a annoncé suspendre la maintenance des versions précédentes. Dans la plupart des cas, les administrations ont seulement pris en considération les offres de logiciels préconisées par ce fabricant. Des alternatives possibles dans le secteur des logiciels libres n'ont généralement pas été prises en compte.»





Au vu de cette «monoculture», les commissaires aux comptes ont demandé au Service de Conseil et de Coordination du gouvernement fédéral pour l’ingénierie de l'information dans l'administration (KBSt) de simplifier leurs guides, conseils pratiques et guides de migration et de régulièrement les adapter à l'état actuel de la technique. De cette façon, les différentes autorités doivent être mieux soutenues dans la recherche d'alternatives possibles pour les logiciels. La Cour des comptes exige dans le détail que le KBSt renforce ses efforts pour favoriser les logiciels libres et pour résoudre la dépendance par rapport à un seul fabricant de logiciel. En outre, l'échange d'informations en particulier sur les produits «open-source» devrait être amélioré et les résultats liés à des procédures pilotes couvrant les logiciels libres plus largement publiés. La Cour des comptes reconnaît qu’au sein du KBSt, ces exigences ont déjà reçu une oreilles attentive. Ces recommandations seraient déjà prises en considération, voire mises en pratique.
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